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11. Clauses d’interdiction de témoigner Paris 5 juill. 2018. Voilà 
un arrêt intéressant, bien que peu surprenant,  à plus d’un titre. Une 
salariée exerçant des fonctions de direction dans une entreprise 
industrielle est licenciée pour inaptitude médicale, tandis qu’elle invoque 
des faits de harcèlement moral, alors qu’une procédure de résiliation 
judiciaire était en cours, durant laquelle une transaction est conclue, 
contenant une clause interdisant à chacune des parties de présenter des 
témoignages contre l’autre. La salariée, à la suite du licenciement, engage 
une action et, devant la Cour d’appel, elle souhaite faire appel à des 
témoins pour établir le harcèlement, demande aboutissant à l’appréciation 
pour la Cour, de la clause de secret. Cas classique de contradiction entre 
l’exercice de plusieurs droits ou  libertés, la liberté contractuelle, 
l’obligation de d’apporter son concours à la justice en vue de la 
manifestation de la vérité, sans motif légitime, de l’article 10 du Code civil 
(et comp. CPC, art. 205, 206 et 207). La question se posait donc de savoir 
si la clause d’interdiction de produire des témoignages était constitutive 
d’un motif légitime de refus, par le juge, d’auditionner un témoin, à la 
différence par exemple d’une personne tenue par le secret professionnel, 
comme le décide la Cour d’appel de Paris dans l’arrêt du 5 juillet 20181.  
Encore convient-il que la clause soit valable, question non résolue par cet 
arrêt, à qui la question n’était pas posée. Sans entrer dans les méandres de 
la question, le principe de la validité de ces clauses est posé, mais cette 
appréciation dépend de toute une série de considérations, tenant 
notamment à la rédaction de la cluse ou de domaine dans lequel elle 
évolue, par exemple le droit du travail2. La clause ici soumise aux juges 
présentait toutefois une certaine originalité, dans la mesure où ces clauses 
sont, le plus souvent, des clauses, assez classiques, d’interdiction de révéler 
des informations techniques, financières, commerciales, etc.,  dites de 
« confidentialité », de « non disclosure », etc., du moins en France, dans la 
mesure où ces clauses sont légions aux Etats-Unis et, notamment, dans les 
entreprises paranoïaques du type de celles qui pullulent dans la Silicon 
Valley. La clause interdisant de produire des témoignages entre les parties 
a en effet principalement pour effet de faire obstacle à l’exercice de  ses 
droits par le salarié, outre le fait que la multiplication de ces clauses 

                                                           
1 Paris, 5 juill. 2018, RDT 2018, p. 614, obs. F. Guiomar. 
2 E. Leclerc, « Sur la validité des clauses de confidentialité en droit du travail », Dr. soc. 
2005, p. 173. 
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aboutit à un cloisonnement complet. En outre la clause n’a d’intérêt pour 
l’entreprise que dans la mesure où les faits qu’il est alors interdit d’établir 
par des témoignages sont nécessairement des faits graves relevant 
éventuellement du droit pénal. 
Or, et c’est ici que la portée de ce type de clause présente un grand intérêt, 
la question de la validité de la clause, au-delà de la question de savoir si 
son existence constitue un motif légitime de refuser d’apporter un 
témoignage. Cette dernière en effet, présente une portée essentiellement 
processuelle et interne. En revanche, devant un médiateur, devant des 
arbitres, devant des enquêteurs étrangers, au cours d’une enquête interne, 
la question de savoir si l’appréciation de la légitimité du motif serait 
équivalente se pose.  
L’arrêt de 2018 apporte un argument qui peut se présenter comme 
processuel et substantiel : « La protection de la sécurité et de la santé au 
travail, ainsi que l'interdiction de comportements discriminatoires, 
présentent (…) un caractère de nécessité d'une valeur supérieure à la 
protection des intérêts privés de l'entreprise », formule qui, pesée en 
termes de proportionnalité, pourrait être reprise de manière voisine pour 
apprécier sa validité. Or, c’est le cas chaque fois que ce type de clauses fait 
obstacle à la mise en œuvre d’une règle d’ordre public. 
 

A. Caldumbide et D. Mainguy 
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